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Le projet de modification de droit commun du PLU porte sur : 

 l’évolution de la règle de mixité sociale sur les quartiers du Centre-Ville/Saint-Pierre par 

l’imposition à chaque opération entrainant la réalisation de plus de 30 logements, contre 20 

auparavant, de comporter au moins 25 % de logements en accession sociale à la propriété ou de 

logements privés pour faciliter la commercialisation des opérations : se référer aux modifications 

n
os

 2, 4 et 6 ; 

 la suppression de l’emplacement réservé n°14 Route de Saint-Omer/Rue du Virval destiné à la 

création d’un giratoire au bénéfice de la commune de surface de 586 m² : se référer aux 

modifications n
os

 1, 3 et 11 ; 

 l’ajustement de la zone UC et de la zone UG sur un secteur du quartier Les Cailloux permettant aux 

fonds de jardin des habitations de bénéficier des mêmes règles en matière du droit des sols : se 

référer à la modification n° 5 ; 

 la précision de la règle de stationnement au règlement des zones UA, UC, UD, UV du Plan Local 

d’Urbanisme pour les constructions destinées aux publics spécifiques, en précisant la dénomination 

de chambre dans les modalités de calcul des places de stationnement : se référer à la modification 

n° 7 ; 

 la modification de la règle de protection des commerces au règlement des zones UA et UC du Plan 

Local d’Urbanisme permettant le changement de ces locaux commerciaux autres qu’en commerces 

et artisanat si l’état du bâtiment le justifie pour éviter une déshérence sur les axes du centre-ville et 

permettre une requalification de ces locaux : se référer à la modification n° 8 ; 

 la modification du règlement UGa, pour modifier les règles d’implantations des constructions en 

autorisant les implantations au second rang : se référer à la modification n° 9 ; 

 l’évolution du règlement de la zone naturelle Nm du Plan Local d’Urbanisme, dédiée au domaine 

maritime, pour autoriser l’aménagement et les animations de plage sous conditions : se référer à la 

modification n° 10 ; 

 l’annexion de l’arrêté préfectoral en date du 5 mars 2021 délivré à la société TIOXIDE devenue 

VENATOR France SAS et sise 1 rue des Garennes à CALAIS : se référer à la modification n° 12. 

Pour une meilleure compréhension, les ajouts au rapport de présentation, au plan de zonage, au 

règlement du Plan Local d’Urbanisme apparaissent ci-dessous en caractère bleu, les suppressions 

apparaissent en caractère rouge. 
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MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION 

A la fin du document, annexer la notice explicative relative à la présente modification du Plan Local 

d’Urbanisme (pièce n° 2 du présent dossier). 

 

La première et deuxième modifications concernent le rapport de présentation. 

Première modification : modification de la liste des emplacements réservés 

Au rapport de présentation Tome 1 (pièce 1.1) : 

QUATRIEME PARTIE : LES JUSTIFICATIONS DU DISPOSITIF REGLEMENTAIRE 

4. LES JUSTIFICATIONS DES PRINCIPES REGLEMENTAIRES 

4.3. PRESENTATION DES EMPLACEMENTS RESERVES 

Au tableau liste des emplacements réservés, supprimer l’emplacement réservé n°14 

14 ROUTE DE SAINT-OMER/ RUE DU VIRVAL : CREATION D'UN GIRATOIRE COMMUNE 586 m² 

  



9e Modification du PLU de Calais 2021 

Page 4 sur 33 

Liste des emplacements réservés - état avant modification 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

N°  DESTINATION BENEFICIAIRE SUPERFICIE  

EQUIPEMENTS D'INFRASTRUCTURE  

1  INTERSECTION BOULEVARD GAMBETTA / RUE DES SALINES : 

AMENAGEMENT DE VOIRIE ET STATIONNEMENT  
COMMUNE 4 900 m² 

2  CHEMIN DES FORTIFICATIONS : CREATION DE VOIRIE - EMPRISE 14M 

/ RIVE DU CANAL  
COMMUNE 3 900 m² 

3  DIGUE ROYALE : AMENAGEMENT ITINERAIRE PEDESTRE ET VTT  COMMUNE 16 470 m² 

4  QUARTIER DU FORT-NIEULAY : AMENAGEMENT DE VOIRIE AU DROIT 

DE L'ECOLE "PORTE DE PARIS"  
COMMUNE 580 m² 

5  ANGLE CHEMIN CASTRES / RUE DU BEAU-MARAIS : MODIFICATION 

DU TRACE DE VOIRIE  
COMMUNE 520 m² 

6  RUE MASSENA : ALIGNEMENT A 10 M  COMMUNE 310 m² 

7  RUE DU CANADA : ALIGNEMENT A 10 M  COMMUNE 11 m² 

8  QUAI LHEUREUX : ALIGNEMENT DROIT  COMMUNE 260 m² 

9  ELARGISSEMENT DU PONT DE SAINT-PIERRE  COMMUNE 207 m² 

11  PROLONGEMENT RUE CAILLETTE ENTRE LES RUES AUBER ET DU 

CHÂTEAU D'EAU : CREATION D'UN ESPACE VERT, D'UN PARC DE 

STATIONNEMENT ET D'UNE LIAISON PIETONNE  

COMMUNE 1 410 m² 

12  ILOT RUES DE LA COMMUNE DE PARIS ET DU MOULIN BRULE : 

CREATION D'UN PARC DE STATIONNEMENT ET D'UN ESPACE VERT  
COMMUNE 14 490 m² 

13  ROUTE DEPARTEMENTALE 43 - AMENAGEMENT DU CARREFOUR DES 3 

COMMUNES  

CONSEIL GENERAL DU PAS-DE-

CALAIS 
14 200 m² 

14  ROUTE DE SAINT OMER/ RUE DU VIRVAL : CREATION D'UN GIRATOIRE  COMMUNE 586 m² 

15  AVENUE BLERIOT/ RUE DIDEROT PROLONGEE : CREATION D'UNE 

VOIE  
COMMUNE 2 596 m² 

16  RUE VINCI/MICHEL ANGE : CREATION D'UNE VOIE  COMMUNE 671 m² 

17  RUE COLBERT : CREATION D'UNE VOIRIE  COMMUNE 1 250 m² 

18  ROUTE DEPARTEMENTALE 943 - CREATION D'UN GIRATOIRE  VILLE DE COULOGNE 6 863 m² 

20  GRANDE RUE DU PETIT COURGAIN : CREATION D’UNE VOIRIE 

FRANCOIS MAURIAC PROLONGEE  
COMMUNE 1 054 m² 

EQUIPEMENTS DE SUPERSTRUCTURE 

19  ZONE DU VIRVAL : AMENAGEMENT D'UNE ZONE DE LOISIRS 

COMPORTANT DES EQUIPEMENTS COLLECTIFS  

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION DU 

CALAISIS 

656 730 

m² 
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Liste des emplacements réservés - état après modification 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

N°  DESTINATION BENEFICIAIRE SUPERFICIE  

EQUIPEMENTS D'INFRASTRUCTURE  

1  INTERSECTION BOULEVARD GAMBETTA / RUE DES SALINES : 

AMENAGEMENT DE VOIRIE ET STATIONNEMENT  
COMMUNE 4 900 m² 

2  CHEMIN DES FORTIFICATIONS : CREATION DE VOIRIE - EMPRISE 14M 

/ RIVE DU CANAL  
COMMUNE 3 900 m² 

3  DIGUE ROYALE : AMENAGEMENT ITINERAIRE PEDESTRE ET VTT  COMMUNE 16 470 m² 

4  QUARTIER DU FORT-NIEULAY : AMENAGEMENT DE VOIRIE AU DROIT 

DE L'ECOLE "PORTE DE PARIS"  
COMMUNE 580 m² 

5  ANGLE CHEMIN CASTRES / RUE DU BEAU-MARAIS : MODIFICATION 

DU TRACE DE VOIRIE  
COMMUNE 520 m² 

6  RUE MASSENA : ALIGNEMENT A 10 M  COMMUNE 310 m² 

7  RUE DU CANADA : ALIGNEMENT A 10 M  COMMUNE 11 m² 

8  QUAI LHEUREUX : ALIGNEMENT DROIT  COMMUNE 260 m² 

9  ELARGISSEMENT DU PONT DE SAINT-PIERRE  COMMUNE 207 m² 

11  PROLONGEMENT RUE CAILLETTE ENTRE LES RUES AUBER ET DU 

CHÂTEAU D'EAU:CREATION D'UN ESPACE VERT, D'UN PARC DE 

STATIONNEMENT ET D'UNE LIAISON PIETONNE  

COMMUNE 1 410 m² 

12  ILOT RUES DE LA COMMUNE DE PARIS ET DU MOULIN BRULE: 

CREATION D'UN PARC DE STATIONNEMENT ET D'UN ESPACE VERT  
COMMUNE 14 490 m² 

13  ROUTE DEPARTEMENTALE 43 - AMENAGEMENT DU CARREFOUR DES 3 

COMMUNES  

CONSEIL GENERAL DU PAS-DE-

CALAIS 
14 200 m² 

15  AVENUE BLERIOT/ RUE DIDEROT PROLONGEE : CREATION D'UNE 

VOIE  
COMMUNE 2 596 m² 

16  RUE VINCI/MICHEL ANGE : CREATION D'UNE VOIE  COMMUNE 671 m² 

17  RUE COLBERT : CREATION D'UNE VOIRIE  COMMUNE 1 250 m² 

18  ROUTE DEPARTEMENTALE 943 - CREATION D'UN GIRATOIRE  VILLE DE COULOGNE 6 863 m² 

20  GRANDE RUE DU PETIT COURGAIN : CREATION D’UNE VOIRIE 

FRANCOIS MAURIAC PROLONGEE  
COMMUNE 1 054 m² 

EQUIPEMENTS DE SUPERSTRUCTURE 

19  ZONE DU VIRVAL : AMENAGEMENT D'UNE ZONE DE LOISIRS 

COMPORTANT DES EQUIPEMENTS COLLECTIFS  

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION DU 

CALAISIS 

656 730 

m² 
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La deuxième modification concerne au rapport de présentation, l’évolution de la règle de mixité 

sociale sur les quartiers du Centre-Ville/Saint-Pierre. 

Deuxième modification : évolution de la mixité sociale sur le secteur Centre-Ville /Saint-Pierre  

Au rapport de présentation Tome 1 (pièce 1.1) :  

QUATRIEME PARTIE : LES JUSTIFICATIONS DU DISPOSITIF 

REGLEMENTAIRE  

4. LES JUSTIFICATIONS DES PRINCIPES REGLEMENTAIRES  

Au paragraphe  

4.2.1. La diversité des fonctions urbaines et la mixité dans l’habitat  

b. La diversité de l’offre de logements dans les zones urbaines mixtes  

 Le secteur de mixité, dans lequel est imposé un pourcentage minimum de logements en accession à 

la propriété  

A l’alinéa 4 « Poursuivant cet objectif de diversification de l’offre de logements, le projet de PLU met en 

place, au titre de l’article L.151-15 du code de l’urbanisme, sur les quartiers présentant le plus fort taux de 

logements locatifs sociaux de la commune, une obligation, pour les opérations de plus de vingt logements, 

de comporter un minimum de 25% de logements en accession à la propriété ». 

Entre « sur les quartiers » et « présentant le plus fort taux de logements locatifs sociaux » du Fort Nieulay et 

du Beau Marais présentant le plus fort taux de logements locatifs sociaux ajouter « du Fort Nieulay et du 

Beau Marais »  

Entre « de la commune » et «une obligation, pour les opérations de plus» ajouter « où s’applique la 

politique de la ville » 

Après « une obligation, pour les opérations de plus de vingt logements, de comporter un minimum de 25% 

de logements en accession à la propriété. » 

ajouter «Sur les quartiers Centre-Ville/Saint-Pierre où la difficulté à commercialiser est plus importante, 

l’obligation est, pour les opérations de plus de trente logements, de comporter un minimum de 25% de 

logements en accession à la propriété ».  

 La gestion de la mixité dans les opérations  

A l’alinéa 1 « En dehors de l’utilisation de l’article L.151-15 du code de l’urbanisme, pour introduire des 

logements en accession dans les opérations de plus de 20 logements, réalisées dans les quartiers 

d’habitat social, la diversification de l’offre de logements (typologies, tailles des logements, etc.) sera 

organisée opération par opération, en fonction des caractéristiques du quartier, de l’offre existante ». 

Entre « de plus de 20 » et « logements », ajouter « ou plus de 30 ».  

Entre « dans les quartiers d’habitat social, » et « la diversification de l’offre de logements », ajouter « du 

Centre-Ville/Saint-Pierre, ».  
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Paragraphe 4.2.1. La diversité des fonctions urbaines et la mixité dans l’habitat a) et b) après 

modifications  

Paragraphe 4.2.1 La diversité des fonctions urbaines et la mixité dans l’habitat après modification  

b. La diversité de l’offre de logements dans les zones urbaines mixtes  

 Le secteur de mixité, dans lequel est imposé un pourcentage minimum de logements en accession à 

la propriété  

La loi du 13 juillet 2006 portant Engagement National pour le Logement (ENL) a introduit dans le code de 

l’urbanisme un outil en faveur de la mixité sociale, pouvant être institué par le PLU en zone urbaine ou à 

urbaniser, et consistant : 

 à délimiter des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d’un programme de logements, un 

pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories de logements qu’il définit, dans le 

respect des objectifs de mixité sociale (article L.151-15 du code de l'urbanisme).  

Figurent parmi les objectifs du PADD celui de la diversification de l’offre de logements et dans le PADD du 

projet de SCOT, la volonté de privilégier la diversité dans l’offre de logements afin de permettre à chacun 

de réaliser son parcours résidentiel et d’attirer des nouveaux ménages dans le Pays du Calaisis.  

Le diagnostic du PLU précise que les quartiers de Beau-Marais, de Saint-Pierre et de Fort-Nieulay 

présentent un taux important de logement locatif sociaux. Il identifie un enjeu tenant à “ favoriser 

l’accession à la propriété pour accélérer le processus d’intégration sociale de la population “.  

Poursuivant cet objectif de diversification de l’offre de logements, le projet de PLU met en place, au titre de 

l’article L.151-15 du code de l’urbanisme, sur les quartiers du Fort-Nieulay et du Beau-Marais présentant le 

plus fort taux de logements locatifs sociaux de la commune ou s’applique la politique de la ville, une 

obligation, pour les opérations de plus de vingt logements, de comporter un minimum de 25% de 

logements en accession à la propriété. Sur les quartiers Centre-Ville et Saint Pierre où la difficulté à 

commercialiser est plus importante, l’obligation est, pour les opérations de plus de trente logements, de 

comporter un minimum de 25% de logements en accession à la propriété.  

Cette disposition traduit la prise en compte du constat énoncé par le PADD et de l’enjeu de fidélisation des 

habitants en découlant : “ Calais est un territoire où les populations sont très mobiles. cette situation est 

liée en particulier à la composition du parc où l’offre de logements locatifs est prépondérante. Aussi, afin 

de capter durablement les calaisiens, l’offre à l’accession à la propriété devra être renforcée “.  

La mise en œuvre de cet outil répond également aux orientations du PLH, qui définit expressément un 

objectif de diversification de l’offre de logements dans les quartiers d’habitat social. Il précise que “ 

l’ambition de la politique habitat sur la durée de PLH peut être de contribuer progressivement à la 

diversification des statuts d’occupation au sein des quartiers d’habitat social “. Il prévoit par ailleurs, dans 

la fiche communale de Calais parmi les priorités de la commune en matière d’habitat :  

- “ soutenir l’accession à la propriété en règle générale et particulièrement l’accession sociale “  

- et “ fidéliser et réattirer sur la commune les ménages familiaux « classes moyennes » et 

supérieures, qualitativement, en développant des offres d’habitat nouvelles et alternatives au départ 

en péri-urbain : offres en accession à la propriété, notamment aidée, avec des prestations 

adaptées (maisons de ville), amélioration globale du cadre de vie “.  
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 La gestion de la mixité dans les opérations  

En dehors de l’utilisation de l’article L.151-15 du code de l’urbanisme, pour introduire des logements en 

accession dans les opérations de plus de 20 ou plus de 30 logements, réalisées dans les quartiers 

d’habitat social, du Centre-Ville/Saint-Pierre, la diversification de l’offre de logements (typologies, tailles 

des logements, etc.) sera organisée opération par opération, en fonction des caractéristiques du quartier, 

de l’offre existante.  

Comme le souligne le PLH, “ la ville de Calais dispose d’un outil majeur pour les prochaines années : le 

PNRQAD. Ce dispositif permettant de dégager des moyens financiers et techniques exceptionnels doit être 

calibré pour donner un véritable nouveau souffle au centre ancien de Calais “.  

Le PNRQAD concerne le quartier Vauxhall / Fontinettes situé dans la partie ouest de Saint Pierre, centre 

ancien de la ville, délimité au nord et au sud par des voies ferrées. La typologie du bâti est variée avec la 

présence de bâtiments industriels, d'immeubles urbains, de maisons de maître et de maison de ville et de 

tullistes. De type faubourg mixte industriel, il se caractérise par des disponibilités foncières dues à la forte 

diminution de la production dentellière.  

Le PNRQAD s’inscrit en complémentarité avec les démarches de renouvellement urbain engagées par la 

ville, dans les cadres des OPAH qui ont été réalisées, mais également dans le cadre du projet de 

rénovation urbaine du quartier du Beau-Marais. 

Dans les zones à urbaniser à vocation mixte, qui couvrent la zone nord du Petit Courgain et le site de 

Magnesia, les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) définissent des principes de 

diversification de l’offre de logements. 
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Les troisième et quatrième modifications concernent le plan de zonage (règlement graphique). 

MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE 

Au dossier réglementaire, au règlement graphique (Pièce 4.1) 

Troisième modification : suppression de l’emplacement réservé n°14 Route de Saint-Omer / Rue du Virval 

– création d’un giratoire 

Sur la légende du plan de zonage, est supprimée la ligne emplacement réservé ER 14 : 

Extrait du plan de zonage - état avant modification 

 

Extrait du plan de zonage - état après modification 
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Sur le document graphique du plan de zonage, est supprimé l’emplacement réservé ER14. 

Extrait du plan de zonage - état avant modification 

 

Extrait du plan de zonage - état après modification 
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Quatrième modification : évolution de la règle de mixité sociale sur le secteur Centre-ville / Saint-Pierre  

La modification du zonage porte sur le plan graphique. 

Sur la légende du plan de zonage, ajouter : 

« Périmètre de Mixité au titre du L.151-15 du Code de l’Urbanisme 

Chaque opération entrainant la réalisation de 30 logements, comporte au moins 25% de logements en 

accession sociale à la propriété ou de logements privés ». 

 

Extrait du plan de zonage -  état avant 

modification 

 

 

Extrait du plan de zonage – état après 

modification 
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Sur le document graphique du plan de zonage, modifier le coloris du périmètre des « Quartiers Centre-

Ville/Saint-Pierre par  correspondant au périmètre de mixité au titre du L.151-15 du Code de 

l’Urbanisme dans lequel chaque opération entrainant la réalisation de 30 logements, comporte au moins 

25% de logements en accession sociale à la propriété ou de logements privés. 

Extrait du plan de zonage - état avant modification 

 
Extrait du plan de zonage - état projeté après modification 
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Cinquième modification : ajustement de la zone UC et de la zone UG sur un secteur du quartier Les 

Cailloux 

La modification du zonage porte sur le plan graphique. 

Un ajustement de la zone UC et de la zone UG sur un secteur du quartier Les Cailloux sur le plan de 

zonage est nécessaire. En effet, il s’avère que les fonds de jardins d’habitations situées en zone UC sont 

inclus dans la zone UG, zone urbaine couvrant des zones d’activités à dominante commerciale, artisanale 

et de bureaux. Il convient donc de procéder à l’ajustement du zonage afin d’intégrer ces fonds de jardin 

en zone UC, zone urbaine située dans le prolongement du centre-ville où prédomine l’habitat et permettant 

ainsi par exemple la construction d’annexes à l’habitation. 

Extrait du plan de zonage - état avant modification 

 
 

Extrait du plan de zonage - état projeté après modification 

 
 

Secteur concerné par l’ajustement 
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Les sixième, septième, huitième, neuvième et dixième modifications concernent le règlement. 

MODIFICATION DU REGLEMENT 

Au dossier réglementaire, règlement (Pièce 4.2) 

Sixième modification : évolution de la règle de mixité sociale au règlement de la zone UA  

Au règlement de la zone UA, Article UA2, paragraphe 2.2 :  

Article UA 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

2.2. En sus des dispositions de l’article 2.1, dans les périmètres de mixité identifies aux documents 

graphiques, au titre de l’article L.151-15 du Code de l’Urbanisme  

- Les constructions destinées à l’habitation, à condition :  

> que chaque opération entrainant la réalisation de plus de 20 logements, comporte au moins 

25 % de logements en accession à la propriété (accession sociale ou privée). 

A l’alinéa « > que chaque opération entrainant la réalisation de plus de 20 logements, comporte au moins 

25 % de logements en accession à la propriété (accession sociale ou privée) »  

supprimer «20» et remplacer par «30». 

Article UA2 après modification  

2.2. En sus des dispositions de l’article 2.1, dans les périmètres de mixité identifies aux documents 

graphiques, au titre  de l’article L.151-15 du Code de l’Urbanisme  

- Les constructions destinées à l’habitation, à condition :  

> que chaque opération entrainant la réalisation de plus de 30 logements, comporte au moins 25 

% de logements en accession à la propriété (accession sociale ou privée)  

Septième modification : précision de la règle de stationnement pour les constructions destinées aux publics 

spécifiques au règlement des zones UA, UC, UD, UV 

Au règlement de la zone UA, Article UA12, paragraphe 12.1.2 :  

Article UA 12 – Stationnement 

12.1. Dispositions générales  

12.1.2. Modalités de calcul des places de stationnement  

- Lorsque le nombre de places de stationnement exige est calculé par tranche de m² de surface de 

plancher réalisée ou de nombre de logements ou de chambres, le calcul se fait par tranche entière échue.  

> Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 80 m² de surface de plancher, est 

de une.  
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Après « > Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 80 m² de surface de plancher, est 

de une. »  

ajouter « Pour les constructions destinées aux publics spécifiques, de type foyers, résidences pour 

personnes âgées, pour étudiants, centres d’hébergement, la chambre s’entend comme étant 

l’hébergement, quel que soit le nombre de pièces constituant celui-ci ».  

Article UA12.1.2 après modification 

Article UA12.1.2. Modalités de calcul des places de stationnement  

- Lorsque le nombre de places de stationnement exige est calculé par tranche de m² de surface de 

plancher réalisée ou de nombre de logements ou de chambres, le calcul se fait par tranche entière échue.  

> Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 80 m² de surface de plancher, est 

de une.  

- Pour les constructions destinées aux publics spécifiques, de type foyers, résidences pour personnes 

âgées, pour étudiants, centres d’hébergement, la chambre s’entend comme étant l’hébergement, quel que 

soit le nombre de pièces constituant celui-ci. 

Au règlement de la zone UC, Article UC12, paragraphe 12.1.2 : 

Article UC 12 - Stationnement  

12.1. Dispositions générales  

Article UC12.1.2. Modalités de calcul des places de stationnement  

- Lorsque le nombre de places de stationnement exige est calculé par tranche de m² de surface de 

plancher réalisée ou de nombre de logements, le calcul se fait par tranche entière échue.  

> Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 80 m² de surface de plancher, est 

de une.  

Après « > Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 80 m² de surface de plancher, est 

de une ».  

ajouter « Pour les constructions destinées aux publics spécifiques, de type foyers, résidences pour 

personnes âgées, pour étudiants, centres d’hébergement, la chambre s’entend comme étant 

l’hébergement, quel que soit le nombre de pièces constituant celui-ci ». 

Article UC12.1.2 après modification  

Article UC12.1.2. Modalités de calcul des places de stationnement  

- Lorsque le nombre de places de stationnement exige est calculé par tranche de m² de surface de 

plancher réalisée ou de nombre de logements, le calcul se fait par tranche entière échue.  
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> Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 80 m² de surface de plancher, est 

de une.  

- Pour les constructions destinées aux publics spécifiques, de type foyers, résidences pour personnes 

âgées, pour étudiants, centres d’hébergement, la chambre s’entend comme étant l’hébergement, quel que 

soit le nombre de pièces constituant celui-ci.  

Au règlement de la zone UD, Article UD12, paragraphe 12.1.2 :  

Article UD 12 - Stationnement  

12.1. Dispositions générales  

Article UD12.1.2. Modalités de calcul des places de stationnement  

- Lorsque le nombre de places de stationnement exige est calculé par tranche de m² de surface de 

plancher réalisée ou de nombre de logements, le calcul se fait par tranche entière échue.  

> Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 80 m² de surface de plancher, est 

de une.  

Après « > Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 80 m² de surface de plancher, est 

de une ».  

ajouter « Pour les constructions destinées aux publics spécifiques, de type foyers, résidences pour 

personnes âgées, pour étudiants, centres d’hébergement, la chambre s’entend comme étant 

l’hébergement, quel que soit le nombre de pièces constituant celui-ci ».  

Article UD12.1.2 après modification 

Article UD12.1.2. Modalités de calcul des places de stationnement  

- Lorsque le nombre de places de stationnement exige est calculé par tranche de m² de surface de 

plancher réalisée ou de nombre de logements, le calcul se fait par tranche entière échue.  

> Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 80 m² de surface de plancher, est 

de une.  

- Pour les constructions destinées aux publics spécifiques, de type foyers, résidences pour personnes 

âgées, pour étudiants, centres d’hébergement, la chambre s’entend comme étant l’hébergement, quel que 

soit le nombre de pièces constituant celui-ci.  

Au règlement de la zone UV, Article UV12, paragraphe 12.1.2 :  

Article UV 12 - Stationnement  

12.1. Dispositions générales  

Article UV12.1.2. Modalités de calcul des places de stationnement  
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- Lorsque le nombre de places de stationnement exige est calculé par tranche de m² de surface de 

plancher réalisée ou de nombre de logements, le calcul se fait par tranche entière échue.  

> Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 80 m² de surface de plancher, est 

de une.  

Après « > Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m2 de surface de 

plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 80 m2 de surface de plancher, est 

de une ». 

ajouter « Pour les constructions destinées aux publics spécifiques, de type foyers, résidences pour 

personnes âgées, pour étudiants, centres d’hébergement, la chambre s’entend comme étant 

l’hébergement, quel que soit le nombre de pièces constituant celui-ci ».  

 

Article UV12.1.2 après modification 

Article UV12.1.2. Modalités de calcul des places de stationnement  

- Lorsque le nombre de places de stationnement exige est calculé par tranche de m² de surface de 

plancher réalisée ou de nombre de logements, le calcul se fait par tranche entière échue.  

> Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 80 m² de surface de plancher, est 

de une.  

- Pour les constructions destinées aux publics spécifiques, de type foyers, résidences pour personnes 

âgées, pour étudiants, centres d’hébergement, la chambre s’entend comme étant l’hébergement, quel que 

soit le nombre de pièces constituant celui-ci. 
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Huitième modification : modification de la règle de protection des commerces au règlement des zones 

UA, et UC.  

Au règlement de la zone UA, Article UA1, paragraphe 1.2 :  

Règlement de la zone UA  

Article UA 1 - Occupations et utilisations des sols interdites  

1.2. En sus des dispositions de l’article 1.1, occupations et utilisations du sol interdites dans les linéaires 

commerciaux et pôles commerciaux, protégés aux documents graphiques, au titre de l’article L.151-16 du 

Code de l’Urbanisme  

- Le changement de destination vers l’habitation des locaux, situes au rez-de-chaussée, en front de rue ou 

d’espace public, destinés au commerce et à l’artisanat,  

Après « > destinés au commerce et à l’artisanat,»  

ajouter « sauf si l’état du bâtiment le justifie (abandon depuis plusieurs années, état de dégradation 

avancé, ...)». 

Article UA1.1.2 après modification  

Article UA 1 - Occupations et utilisations des sols interdites  

1.2. En sus des dispositions de l’article 1.1, occupations et utilisations du sol interdites dans les linéaires 

commerciaux et pôles commerciaux, protégés aux documents graphiques, au titre de l’article L.151-16 du 

Code de l’Urbanisme  

- Le changement de destination vers l’habitation des locaux, situes au rez-de-chaussée, en front de rue ou 

d’espace public, destines au commerce et à l’artisanat, sauf si l’état du bâtiment le justifie (abandon 

depuis plusieurs années, état de dégradation avancé, ...). 

Au règlement de la zone UC, Article UC1, paragraphe 1.3 : 

Règlement de la zone UC 

Article UC 1 - Occupations et utilisations des sols interdites 

1.3. En sus des dispositions de l’article 1.1, occupations et utilisations du sol interdites dans les linéaires 

commerciaux et pôles commerciaux, protégés aux documents graphiques, au titre de l’article L.151-16 du 

Code de l’Urbanisme 

- Le changement de destination vers l’habitation des locaux, situes au rez-de-chaussée, en front de rue ou 

d’espace public, destines au commerce et à l’artisanat, 

Après « > destinés au commerce et à l’artisanat,» 

ajouter « sauf si l’état du bâtiment le justifie (abandon depuis plusieurs années, état de dégradation 

avancé, ...). ». 
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Article UC1.1.3 après modification  

Article UC 1 - Occupations et utilisations des sols interdites  

1.3. En sus des dispositions de l’article 1.1, occupations et utilisations du sol interdites dans les linéaires 

commerciaux et pôles commerciaux, protégés aux documents graphiques, au titre de l’article L.151-16 du 

Code de l’Urbanisme  

- Le changement de destination vers l’habitation des locaux, situes au rez-de-chaussée, en front de rue ou 

d’espace public, destines au commerce et à l’artisanat, sauf si l’état du bâtiment le justifie (abandon 

depuis plusieurs années, état de dégradation avancé, ...). 

Neuvième modification : modification des règles d’implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives du règlement de la zone UGa pour autoriser les constructions de second rang 

Au règlement de la zone UG, Article UG6, paragraphe 6.2.2. :  

Article UG 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

6.2. Dispositions générales  

6.2.2. Dans le seul secteur UGa  

a. Implantation des constructions par rapport à l’autoroute A16  

- Les constructions doivent être implantées en retrait de 50 mètres minimum de l’axe de l’A16  

b. Implantation des constructions par rapport aux autres voies et emprises publiques  

- Le nu des constructions doit être implante à l’alignement, ou dans une bande de 5 à 20 mètres de 

l’alignement.  

- La construction édifiée à l’angle de deux voies doit respecter la disposition ci-dessus sur l’une au 

moins des deux voies.  

Après « > b. Implantation des constructions par rapport aux autres voies et emprises publiques  

- Le nu des constructions doit être implante à l’alignement, ou dans une bande de 5 à 20 mètres de 

l’alignement.  

- La construction édifiée à l’angle de deux voies doit respecter la disposition ci-dessus sur l’une au moins 

des deux voies.»  

ajouter « c. Cas des constructions de deuxième rang  

- Une implantation en retrait de l’alignement est admise  

> lorsque la façade sur voirie du terrain n’est constituée que par son accès (respectant les 

dispositions de l’article UG3 du présent règlement)  

> ou lorsque, sur le terrain, une construction principale implantée conformément aux dispositions 

de l’article UG6.2.2.b est déjà édifiée ou en cours de réalisation, ...)». 
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Article UG6.6.2.2 après modification  

6.2.2. Dans le seul secteur UGa  

a. Implantation des constructions par rapport à l’autoroute A16  

- Les constructions doivent être implantées en retrait de 50 mètres minimum de l’axe de l’A16  

b. Implantation des constructions par rapport aux autres voies et emprises publiques  

- Le nu des constructions doit être implante à l’alignement, ou dans une bande de 5 à 20 mètres de 

l’alignement.  

- La construction édifiée à l’angle de deux voies doit respecter la disposition ci-dessus sur l’une au 

moins des deux voies.  

c. Cas des constructions de deuxième rang  

- Une implantation en retrait de l’alignement est admise  

> lorsque la façade sur voirie du terrain n’est constituée que par son accès (respectant les 

dispositions de l’article UG3 du présent règlement)  

> ou lorsque, sur le terrain, une construction principale implantée conformément aux dispositions 

de l’article UG6.2.2.b est déjà édifiée ou en cours de réalisation. 
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Dixième modification : évolution du règlement de la zone Nm pour autoriser l’aménagement et les 

animations de plage 

Au règlement de la zone Nm, Article N1, paragraphe 1.1. :  

Règlement de la zone N 

1.1. Occupations et utilisations du sol interdites dans la zone N et ses secteurs  

- Les constructions et installations destinées au bureau, au commerce, à l’artisanat, à l’industrie, à 

l’hébergement hôtelier, à l’exploitation agricole,  

- Les constructions destinées à l’habitation, à l’exclusion de celles autorisées à l’article N 2.  

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, à l’ 

exclusion de celles autorisées à l’article N 2.  

- Les entrepôts,  

- L'ouverture et l'exploitation de carrières,  

- Les caravanes isolées et les campings de toutes natures, et les terrains de stationnement des 

caravanes, à l’exclusion de ceux autorisées à l’article N 2.  

- Les dépôts à l’air libre  

A l’alinéa 1«- Les constructions et installations destinées au bureau, au commerce, à l’artisanat, à 

l’industrie, à l’hébergement hôtelier, à l’exploitation agricole, ».  

après « à l’exploitation agricole,»  

ajouter « à l’exclusion de celles autorisées à l’article N2 ». 

Au règlement de la zone Nm, Article N1, paragraphe 2.10. :  

2.10. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières dans le secteur Nm  

- Le passage des câbles souterrains et sous-marins, 

Après « - Le passage des câbles souterrains et sous-marins, ».  

ajouter «Les constructions et installations destinées à l’aménagement et à l’animation des plages 

(tels que bar de plage, restaurants, …) à condition :  

 d’être démontables et non pérennes,  

 que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas 

leur qualité architecturale et paysagère et ne porte pas atteinte à la préservation des milieux. ». 
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Article N1 1.1 et N1 2.10 après modification  

Article N 1 - Occupations et utilisations des sols interdites  

1.1. Occupations et utilisations du sol interdites dans la zone N et ses secteurs  

- Les constructions et installations destinées au bureau, au commerce, à l’artisanat, à l’industrie, à 

l’hébergement hôtelier, à l’exploitation agricole, à l’exclusion de celles autorisées à l’article N2.  

- Les constructions destinées à l’habitation, à l’exclusion de celles autorisées à l’article N 2.  

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, à l’exclusion 

de celles autorisées à l’article N 2.  

- Les entrepôts,  

- L'ouverture et l'exploitation de carrières,  

- Les caravanes isolées et les campings de toutes natures, et les terrains de stationnement des 

caravanes, à l’exclusion de ceux autorisées à l’article N 2.  

- Les dépôts à l’air libre  

2.10. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières dans le secteur Nm  

- Le passage des câbles souterrains et sous-marins,  

- Les constructions et installations destinées à l’aménagement et à l’animation des plages (tels que 

bar de plage, restaurant, …) à condition : 

 d’être démontables et non pérennes,  

 que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas 

leur qualité architecturale et paysagère et ne porte pas atteinte à la préservation des milieux, 
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La onzième modification concerne la liste des Emplacements Réservés. 

MODIFICATION DE LA LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

(Pièce 4.3) Dossier Règlement – Liste des emplacements réservés 

Onzième modification : modification de la liste des Emplacements Réservés  

Au dossier Règlement, à la liste des Emplacements Réservés  

Au tableau liste des emplacements réservés, est supprimé l’emplacement réservé n°14. 

 

  

Suppression de la ligne relative à 

l’emplacement réservé n° 14 
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Liste des emplacements réservés - état après modification : 

 

 

La douzième modification concerne les annexes. 

MODIFICATION DES ANNEXES 

Dossier Annexes (Pièce 5.1.1,) 

Aux annexes relatives aux Servitudes d’Utilités Publiques 

Douzième modification : ajout de l’arrêté préfectoral du 5 mars 2021 aux Servitudes d’Utilité 

Publique aux annexes instituant des servitudes d’utilité publique concernant l’ancienne installation de 

stockage de déchets interne de la société VENATOR rue des Garennes 

Aux annexes, aux Servitudes d’Utilité Publique (5.1), à la liste des Servitudes d’Utilité Publique (Pièce 

5.1.1), ajout d’une nouvelle rubrique (pièce n°5.1.1.f du Plan Local d’Urbanisme) :  

Ajouter à la suite de la Servitude d’Utilité Publique « TOTAL MARKETIG France » (5.1.1.e), l’arrêté 

préfectoral en date du 5 mars 2021 instituant des servitudes d’utilité publique concernant l’ancienne 

installation de stockage de déchets interne de la société VENATOR 1 rue des Garennes (ajout d’une 

nouvelle rubrique 5.1.1.f Servitudes d’Utilité Publique - PM2- VENATOR). 
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Etat projeté après modification 
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